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 n° 284 035 du 30 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 9 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 4 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 juin 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me L. KAKIESE, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité algérienne, est arrivé sur le territoire du Royaume le 12 décembre 2008 

sous le couvert d’un visa court séjour (de type C). 

 

1.2. Le 17 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3. Le 22 décembre 2010, le requérant a introduit une demande de permis de travail C. Cette demande 

a été refusée par l’autorité compétente en date du 21 février 2011.  

1.4. Le 27 janvier 2012, la demande de séjour visée au point 1.2. a été déclarée non fondée et un ordre 

de quitter le territoire été pris à l’encontre du requérant. Ce dernier a introduit un recours contre ces 
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décisions devant le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : « le Conseil »). Par un arrêt n°216 

721 du 14 février 2019, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de ces décisions.  

 

1.5. Le 17 avril 2012, un nouvel ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre à l’encontre du requérant. 

 

1.6. Le 3 décembre 2018, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 1er avril 2019, cette demande a été déclarée irrecevable et un 

ordre de quitter le territoire a été pris à l’égard du requérant. 

 

1.7. Le 27 janvier 2021, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et l’a complétée le 15 avril 2021. 

 

1.8. Le 4 mai 2022, la demande d’autorisation de séjour a été déclarée irrecevable et un ordre de quitter 

le territoire (annexe 13) a été pris à l’égard du requérant. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 12 mai 2022, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : « le 

premier acte attaqué ») : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Dans la présente demande, le requérant invoque la longueur de son séjour. Il invoque être actuellement 

et depuis l’année 2008 en Belgique, plus de treize ans, et avoir obtenu un séjour légal (il a reçu une 

attestation d’immatriculation du 15.11.2011 au 15.04.2012). Le requérant invoque son ancrage et ses 

efforts d’intégration, illustrée par le fait qu’il ait noué des attaches, qu’il ait suivi des cours de français, qu’il 

ait suivi des formations. Il dépose une attestation, en date du 22.10.2018, de la directrice du centre 

d’Insertion Socio Professionnelle, madame [I.D.], attestant que le requérant a suivi une formation en 

français, langue, alphabétisation du 01.09.2011 au 31.05.2012 et une attestation de l’assistante sociale 

d’Accueil et Promotion des Immigrés (API), Madame [G.O.] attestant que le requérant a suivi pendant 10 

mois du 13.09 au 30.06.2012 une formation FLF-ALPHA, une attestation de visite du salon de l’emploi et 

de la formation de Fontaine l’Eveque le 06.10.2011, un contrat de formation entre lui et l’API à partir du 

01.09.2011 pour une durée de 18 mois. Il invoque avoir suivi des cours d’alphabétisation mais il n’est pas 

apte à remplir seul des formalités administratives. Le requérant invoque sa perspective d’emploi dans le 

secteur du nettoyage industriel et qu’il pourra avoir une voie dans le secteur de travail en Belgique grâce 

aux relations de sa soeur et de son beau-frère. 

Il invoque donner sa garantie qu’il subviendrai (sic) à ses besoins au moyen des revenus provenant de 

son futur travail dès qu’on lui accordera un séjour temporaire. 

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l’étranger, sans quoi on n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour 

à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances 

exceptionnelles (Conseil d’Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002). 

 

De plus, la longueur du séjour et l’intégration n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger pour obtenir l'autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que « quant à l'intégration du requérant dans le Royaume, (…) il s'agit d'un élément 

tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie requérante de séjourner sur le territoire belge, mais 

non une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans son pays d'origine afin d'y accomplir 

les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour (CCE Arrêt 161213 du 

02/02/2016, CCE arrêt n°159783 du 13/01/2016, CCE arrêt 158892 du 15/12/2015). 

Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal couvert par une 

attestation d’immatriculation n'invalide en rien ce constat (CCE arrêt 91.903 du 22.11.2012). En effet, ce 

type d’attestation ne couvrait qu’un séjour accordé de manière temporaire, ayant pris fin à ce jour. Cette 

attestation ne l’empêche plus de réaliser un ou plusieurs voyages temporaires au pays d’origine pour y 

introduire sa demande selon les formalités requises et ne peuvent en conséquence être assimilées à une 
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circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 (CCE, arrêt de rejet 

254424 du 12 mai 2021). A l’échéance de son séjour légal, le requérant était tenu de quitter le territoire. 

Il a préféré entrer dans l’illégalité en se maintenant sur le territoire et s’exposant ainsi volontairement à 

une mesure d’éloignement. C’est donc en connaissance de cause que le requérant s’est mis en cette 

situation irrégulière sur le territoire et est à l’origine de la situation dans laquelle il prétend voir le préjudice 

(Conseil d’Etat - Arrêt 126.167 du 08/12/2003). 

Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui s'est 

constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (à l’exception de son séjour sous Attestation 

d’immatriculation) (voir notamment en ce sens : CCE, arrêts n°12.169 du 30 mai 2008, n°19681 du 28 

novembre 2008 et n°21130 du 30 décembre 2008, arrêt 156718 du 19/11/2015). 

Quant à son désir de travailler, notons que le requérant ne dispose pas de l’autorisation de travail requise 

et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative sur le territoire. 

Quant au fait que Monsieur subviendrai (sic) à ses besoins, cela démontre d’une part, qu’il peut se prendre 

en charge mais il ne prouve pas pour quelle raison cet élément l’empêcherait de retourner temporairement 

au pays d'origine le temps de lever l’autorisation de séjour requise, conformément à la législation en 

vigueur en la matière. 

 

Le requérant invoque sa situation vulnérable et ses faiblesses psychologiques, nécessitant le contact 

permanant avec sa soeur, qu’une interruption temporaire est interdite par son médecin, qu’il n’est dès lors 

pas possible pour lui d’effectuer un retour temporaire au pays d'origine et que sa soeur ne pourrait le 

suivre au pays d'origine. Il fait état de traitement médicamenteux et de suivi d’une thérapie et dépose deux 

certificats médicaux du docteur [H.D.] : dans la première attestation en date du 19.10.2018, le médecin 

atteste que le requérant suit un traitement médicamenteux précis et régulier, que son état de santé 

nécessite des entretiens mensuels impératifs avec son médecin, que toute interruption aussi brève soit 

elle de sa thérapie peut mettre son intégrité physique en péril et que le soutien de sa famille et 

particulièrement sa soeur est primordial de sa thérapie et a un effet exponentiel positif sur son état 

antidépressif et dans la deuxième le médecin atteste que le requérant est en bonne santé et ne présente 

actuellement aucun signe de maladie contagieuse. 

Toutefois, force est de constater que, depuis 2018, aucun élément ne fait état d’un suivi médicale 

particulier, d’un traitement quelconque. En outre, le certificat médical n’indique pas que l’état de santé 

empêche le requérant de se déplacer ou de voyager. Notons qu’il incombe au requérant de réactualiser 

sa demande et d’apporter les éléments nécessaires à l’examen de sa situation médicale. Dès lors, en 

l’absence de tels éléments, il n’est pas permis d’établir une impossibilité quelconque de retour au pays 

d’origine. 

A toutes fins utiles, notons que les problèmes médicaux du requérant ont été examinés dans le cadre 

d’une procédure introduite, le 17.12.2009, sur la base de l'article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 

1980, et déclarée recevable le 27.01.2012, en telle sorte que les arguments du requérant relatifs à l'état 

de sa santé ont reçu une réponse adéquate dans le cadre de ces procédures spécifiques (CCE arrêt n° 

156972 du 25/11/2015). 

De même, le médecin de l’Office des Etrangers, compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a été invité à rendre un avis 

à propos d’un possible retour au pays d'origine. Dans son avis médical remis le 25.03.2019, le médecin 

de l’OE indique que l’ensemble des soins médicaux nécessaires sont disponibles au pays d’origine, que 

ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de 

voyager. Le médecin de l’OE conclut alors dans son avis que d’un point de vue médical, il n’y a pas de 

contre-indication à un retour temporaire au pays d’origine. Les soins étant dès lors disponibles et 

accessibles au pays d'origine, les arguments avancés par la partie requérante ne constituent donc pas 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile ou impossible un retour temporaire au 

pays d'origine. 

En l’espèce, le Conseil du Contentieux des étrangers estime que « s’il est vrai que la partie défenderesse 

a dû rappeler la distinction entre les procédures des articles 9bis et 9ter de la Loi pour refuser de 

reconnaître le caractère exceptionnel de la situation médicale invoquée par le requérant, force est 

cependant de constater que la partie défenderesse a tenu compte de l’état de santé du requérant en 

considérant d’une part, que la simple mention d’un problème [psychologique] ne peut avoir pour 

conséquence que la demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis serait déclarée recevable 

là où l’article 9ter de la loi exige des conditions de recevabilité particulières pour les demandes 

d’autorisation de séjour pour raisons médicales, et que d’autre part, le requérant a introduit précédemment 

une demande d’autorisation de séjour (…). Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et 

adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que cet élément ne constituait pas une 

circonstance exceptionnelle au regard de l’article 9 bis de la Loi. » (CCE, arrêt de rejet235996 du 26 mai 

2020) 



  

 

 

CCE X - Page 4 

D’une part, s’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale du requérant, ne saurait 

empêcher celui-ci de retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 

120.020 du 27/05/2003). Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui le lient au sol belge, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave et difficilement 

réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 18/06/2001, 

n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485 du 02/07/2004). En effet, l’absence 

de l’intéressé ne serait que temporaire, le temps de lever l’autorisation de séjour requise, conformément 

à la législation en vigueur en la matière. 

Notons d’autre part que le requérant ne prouve pas que sa soeur soit la seule personne pouvant prendre 

soin de lui. Rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant. Rappelons aussi que le retour 

est temporaire et que rien n’empêche le requérant d’emporter temporairement son traitement avec lui. De 

même, la partie requérante ne démontre pas non plus qu’elle ne pourrait être prise en charge dès son 

arrivée dans le pays d'origine, de façon à garantir la continuité des soins nécessaires ou encore lors de 

son voyage si besoin en est. 

Notons à titre purement indicatif que le Conseil du Contentieux des étrangers souligne qu’il n’appartient 

pas à l’Office des étrangers (dans ce cadre précis) d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et 

de l’accessibilité des médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur 

l’article 9 bis de la Loi, la partie défenderesse n’étant en outre d’ailleurs pas médecin et n’ayant aucune 

compétence quant à ce, et qu’il est loisible au requérant s’il le souhaite d’introduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour médicale, sans préjuger de la recevabilité de celle-ci quant à l’existence d’un 

élément nouveau (…) (CCE, arrêt n°197 529 du 8 janvier 2018). 

Quant au lien particulièrement important entre le requérant et sa soeur ; il nécessitant le contact 

permanant (sic) avec sa soeur et une interruption temporaire est interdite par son médecin, rien 

n’empêche Monsieur d’utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un lien étroit avec sa 

soeur, si celle-ci ne souhaite pas accompagner Monsieur au pays d'origine pour des raisons qui lui 

seraient propres. Rappelons que la charge de la preuve incombe au requérant. 

Le requérant invoque sa dépendance à sa famille et ses attaches familiales durables qui l’aident 

quotidiennement en Belgique, qu’il fais (sic) partie intégrante de la famille de sa soeur et qu’il vit de 

manière continue avec sa sœur [S.], son mari et ses enfants et considère que sa soeur représente pour 

lui sa véritable famille et la personne qui lui porte assistance et elle ne pourrait pas le suivre au pays 

d'origine. Il invoque qu’il s’occupe de ses enfants. 

Le requérant invoque que tous ses centres d’intérêts sont en Belgique et sont principalement liés à la vie 

familiale dont il a un immense besoin puisqu’il doit se faire assister dans toutes démarches liées à 

l’administration et qui requièrent des écritures. Le requérant invoque le principe de proportionnalité stricte 

qui doit exister entre l’application de la règle actuelle et le dommage que lui causerait le refus de 

l’application de la dérogation à la dite règle non définie, prévue par l’article 9bis. Il invoque que l’absence 

de disposition légales actuelles  (sic) pour définir les « circonstances exceptionnelles » ou déterminer des 

critères permettant de les appliquer de la même manière pour tout un chacun se trouvant en situation 

illégale en Belgique comme lui actuellement, empêche l’administration de lui refuser le séjour car sa 

décision ne serait qu’arbitraire. 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux étrangers, 

dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, 

auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le 

législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et 

que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale du 

requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en situation irrégulière, de telle 

sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE, arrêt n° 36.958 du 13.01.2010). 

Le fait que le requérant soit en droit de vivre avec sa famille et de s’occuper des enfants de sa soeur ne 

l’empêche donc pas de se soumettre aux règles prescrites pour l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

familiales, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice grave 

et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des Référés du 

18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ne 

dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait 

empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt n° 120.020 du 27 

mai 2003). 
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Rien n’empêche le requérant d’utiliser les moyens de communication actuel afin de garder un contact plus 

étroit avec sa famille ou d’effectuer des aller-retour le temps de l’examen au pays d'origine de sa demande 

pour long séjour. 

Quant au fait que Monsieur s’occupe des enfants de sa soeur, il ne prouve pas que celle-ci ne pourrait 

obtenir des aménagements durant le retour temporaire de Monsieur. Il ne démontre pas non plus être la 

seule personne pouvant aider sa soeur, que personne d’autre ne pourrait de soutenir sa soeur ni que sa 

présence soit indispensable. Rien n’empêche sa soeur de faire appel à une garde d’enfant si besoin en 

est. Afin que les liens forts qui les unissent continuent à exister avec les membres de sa famille restés en 

Belgique, rappelons que Monsieur peut utiliser les moyens de communications, rien n’empêche aussi les 

voyages réguliers des membres de sa famille au pays d’origine s’ils le souhaitent. 

 

Le requérant invoque qu’il lui impossible de parvenir à accomplir seul les formalités administratives de 

demande de visa car il ne connait personne sur place et il ne pourra bénéficier d’aide provenant 

d’associations hypothécaires dans son pays d’origine car elle [sic] n’existent pas. Il invoque qu’il n’est plus 

répertorié dans les regsitres (sic) de sa ville et de l’Algérie en général, ce qui l’empêche d’envisager d’y 

retourner même pour un court séjour car il ne sera plus considéré comme citoyen y résidant ce qui 

entraverait totalement l’utilité de démarches afin d’obtenir un visa auprès du poste consulaire qui serait 

compétent qu’en fonction de sa résidence. Le requérant invoque que les démarches administratives sont 

démesurées et que le consulat général de Belgique en Algérie externalise les demandes de visas auprès 

du prestataire de services TLS contact. 

Le requérant n’avance aucun élément concret et pertinent pour étayer ses dires. En effet, il incombe au 

requérant d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants et non uniquement de les évoquer. 

Rappelons que c'est au demandeur qui se prévaut d'un élément susceptible d'avoir une influence sur 

l'examen de sa situation administrative qu'il incombe d'en informer l'administration qui, pour sa part, ne 

saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l'impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, 

notamment: CE., arrêt n° 109.684, 7 août 2002, CCE, arrêt n° 119 191 du 24/03/2015). En effet, il incombe 

au requérant d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants et non uniquement de les évoquer. 

Rappelons aussi au requérant qu’il lui est loisible de se faire aider par une tiers [sic] personne ou 

l’Organisation Internationale pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son 

voyage. Il ne démontre pas non plus qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou 

autre). Or, rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 

n° 97.866). 

Il est à noter que l’allégation du requérant selon laquelle la levée de l’autorisation de séjour serait longue 

à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation subjective (Conseil d’Etat 

- Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). 

Quant au fait qu’il ne serait plus considéré comme citoyen au pays d'origine, notons que cela relève de 

son propre choix de se maintenir illégalement en Belgique, sans effectuer les démarches ad hoc au pays 

d'origine et en laissant cette situation s’instaurer, aussi est-il à l’origine du préjudice invoqué. Ce n’est pas 

à l’Office des étrangers à assumer les choix de Monsieur. 

Notons à titre purement informatif que, quant au délai d’attente lié à l’obtention d’un visa et la possibilité 

d’une non délivrance de celui-ci si les conditions ne sont pas remplies, relevons que ces éléments sont le 

lot de tout demandeur de visa. Ce délai et la nécessité de répondre à des conditions précises établies par 

la loi ne peuvent par définition être qualifié de circonstance exceptionnelle empêchant le dépôt d’une 

demande étant donné que cela affecte 100 % des demandeurs. 

 

Le requérant invoque que « Le devoir de soin impose à l’autorité de travailler soigneusement lorsqu’elle 

enquête à propos de faits et de veiller à ce que toutes les données utiles lui soient fournies afin que sa 

décision puisse se former après une appréciation convenable de toutes les données utiles à la cause » 

(Cen°58328, 23.02.96). 

En effet, les observations du requérant sur ce point ne sont étayées d’aucun élément concret, en sorte 

qu’elles relèvent de la pure hypothèse et ne peuvent être prises en compte dans le cadre du présent 

contrôle de légalité. 

En effet, il convient de démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce 

qui n’a pas été le cas en l’espèce. Le requérant ne saurait légitimement se prévaloir des cas où la partie 

défenderesse aurait indûment appliquer les critères de l’instruction annulée, les erreurs de l’administration 

ne pouvant avoir valeur de précédent (CCE, arrêt de rejet 229771 du 3 décembre 2019). 

Rappelons que c'est au demandeur qui se prévaut d'un élément susceptible d'avoir une influence sur 

l'examen de sa situation administrative qu'il incombe d'en informer l'administration qui, pour sa part, ne 

saurait être tenue de procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l'impossibilité de 

donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, 
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notamment: CE., arrêt n° 109.684, 7 août 2002, CCE, arrêt n° 119 191 du 24/03/2015). En effet, il incombe 

au requérant d’étayer ses dires à l’aide d’éléments probants et non uniquement de les évoquer. 

Rappelons que tous les éléments invoqués par Monsieur ont été examinés dans le cadre de la présente 

décision, et qu’une réponse leur a été portée. 

 

Le requérant invoque que le retour au pays d’origine nécessite trop de dépenses auxquelles il ne pourra 

pas faire face. On notera d’abord que le requérant est à l’origine de la situation qu’il invoque comme 

circonstance exceptionnelle. En effet, il s’est délibérément mise (sic) ainsi dans la situation économique 

décrite dont il est le seul responsable. Il appartenait au requérant de mettre spontanément un terme à sa 

présence sur le territoire à l’échéance de la période pour laquelle il était autorisé au séjour. Il ne lui fallait 

pas attendre la dégradation de sa situation économique pour se conformer à la législation. Il préféra, 

cependant, entrer dans la clandestinité en demeurant illégalement sur le territoire, s’exposant ainsi 

volontairement à des mesures d’expulsion. La situation du requérant ne le dispense pas de l’obligation 

d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de 

chercher à réunir les moyens nécessaires pour financer un retour temporaire dans son pays. Le requérant 

est majeur et il ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge. Cet élément 

n’est donc pas une circonstance exceptionnelle empêchant un retour temporaire. Notons aussi que le 

requérant ne démontre pas qu'il ne pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Or, 

rappelons qu’il incombe au requérant d'étayer son argumentation (Conseil d’Etat du 13/07/2001 n° 

97.866). Etant donné que le requérante [sic] mentionne qu’après la régularisation de sa situation, il 

travaillera en Belgique, il pourra donc rembourser un éventuel prêt contracté auprès d’une organisation 

telle que l’I.O.M. Rappelons qu’il lui est loisible de se faire aider par l’Organisation Internationale pour les 

Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage. 

 

Le requérant invoque la situation générale très difficile de son pays d’origine mais n’apporte aucun 

élément qui permet d’établir un lien entre cette situation et son propre cas. Aussi, ne nous est-il pas permis 

d’établir que cette situation difficile impactera un retour temporaire au pays d’origine. 

Le requérant doit démontrer le rapport entre une situation personnelle et une situation générale au pays 

d’origine (CCE, arrêt de rejet 247798 du 20 janvier 2021). S’il n’est pas exigé par l’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 que les circonstances exceptionnelles soient directement liées au demandeur de sorte 

qu’une situation générale existant dans le pays d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance 

exceptionnelle, sur la seule constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui 

invoque une circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments invoqués 

présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation. Il en résulte que la partie 

requérante ne peut se contenter d'invoquer une situation généralisée au pays d'origine, mais doit fournir 

un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour dans son pays 

d'origine est impossible en ce qui concerne le requérant, quod non in specie. En effet, force est de 

constater à la lecture de la demande que la partie requérante s’est contentée d’invoquer de manière 

générale la situation du pays d'origine. 

 

Le requérant invoque la crise sanitaire actuelle comme une circonstance exceptionnelle à prendre en 

compte car elle constitue un cas majeure (sic) qui devra continuer à être prise en considération dans la 

mesure où pendant une longue période, il aura été impossible d’établir des projets hors de l’Europe 

lorsqu’il s’y trouvait déjà. Il invoque que cette crise sanitaire perdure encore actuellement et sans doute 

pour longtemps. Il invoque que les frontières sont fermées, ouvertes et refermées pour des périodes 

indéterminées. Il invoque qu‘il serait illusoire aussi de prétendre qu’il pourra faire des aller-retours pendant 

les démarches administratives car les conséquences de la crise sanitaire l’en empêcherait de toute 

évidence. Il invoque sa volonté de sortir de la grande précarité dans laquelle il se trouve en pleine période 

de crise sanitaire majeure et lui permettre de mener une vie digne en étant en mesure de se protéger et 

de protéger les autres. 

Cette situation temporaire n’est aujourd’hui plus d’application. La crise sanitaire liée au virus COVID-19 

ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile le 

retour temporaire du requérant dans son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à 

l’introduction d’une demande de séjour (CCE, arrêt de rejet 253069 du 20 avril 2021). 

Relevons que cette crise sanitaire a une portée mondiale, que cette crise n’empêche pas Monsieur de se 

déplacer vers son pays d’origine afin de lever les autorisations requises dans le respect des gestes 

barrières et des mesures prises par le gouvernement en place pour la lutte contre la Covid 19. Notons 

aussi que l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une 

circonstance exceptionnelle. 

Relevons enfin que Monsieur n’apporte aucun certificat médical indiquant une impossibilité ou une 

difficulté au point de vue médical de voyager à l’heure actuelle ou la preuve qu’il fasse partie d’un groupe 
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considéré comme étant à risque. Rappelons qu’il incombe au requérant d’étayer son argumentation. Il ne 

s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle. 

Invoquer la crise sanitaire n’est pas suffisant en soi dans la mesure où les mesures prises dans ce cadre 

ne sont pas définitives (CCE, arrêt de rejet 264102 du 23 novembre 2021). 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle 

demande dans son pays d’origine ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre 

représentation diplomatique.». 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : « le second acte attaqué ») : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l’étranger demeure dans le 

 Royaume au-delà du délai autorisé par le visa ou l’autorisation tenant lieu de visa apposée sur son 

passeport ou sur le titre de voyage en tenant lieu (art. 6, alinéa 1er de la loi) : Monsieur a été détenteur 

d’une A.l. valable jusqu'au 15.04.2012, il est actuellement en séjour irrégulier sur le territoire. » 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique, en ce qui concerne les deux actes 

attaqués. 

 

2.2. Le moyen unique est pris de la violation « des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs , des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire , le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers , du respect dû aux anticipations 

légitimes d'autrui » et de « l’erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, dirigée à l’encontre du premier acte attaqué, 

le requérant soutient que la motivation du premier acte attaqué est inadéquate en ce que la partie 

défenderesse décrète de manière péremptoire que les circonstances invoquées par le requérant ne sont 

pas des circonstances exceptionnelles, alors que celui-ci ne dispose d’aucun point de repère pour 

comprendre « pourquoi les circonstances qu'il a exposées ne constituent pas les circonstances 

exceptionnelles imposées par la loi où elles ne sont pas décrites et que la partie [défenderesse] n'énumère 

pas ». Elle lui reproche également de ne jamais motiver une décision qui accorde le séjour à une personne 

sur base de circonstances exceptionnelles. Elle estime que la partie défenderesse opère « une 

discrimination entre les personnes demandant le séjour et celles parmi elles, ne l'obtenant pas », laquelle 

constitue « une violation flagrante de l’égalité des personnes vivant sur le territoire belge » et partant, des 

articles 10 et 11 de la Constitution. En substance, le requérant soutient que la motivation du premier acte 

attaqué est inadéquate en ce qu’elle ne respecterait ni les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, ni l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et rappelle 

à cet égard, en quoi consiste l’obligation de motivation formelle en s’appuyant notamment sur la 

jurisprudence du Conseil (CCE, arrêt 2206 du 3 octobre 2007, arrêt 3348 du 30 octobre 2007 et arrêt 

5389 du 21 décembre 2007).   

 

Le requérant poursuit en exposant que la partie défenderesse « a totalement négligé l'aspect humain » 

des arguments qu’il a développé à titre de « circonstances exceptionnelles », et notamment en 

considérant que sa présence ne serait pas indispensable dans la garde des enfants de sa sœur alors 

même qu’il avait fait valoir dans sa demande d’autorisation de séjour que « c'est le lien affectif dont il a 

besoin aussi bien avec sa sœur qu'avec ses enfants » et qu’ « une séparation d'avec celle-ci n ’est pas 

envisageable car [elle] lui apporte un soutien indispensable à son équilibre mental ». Le requérant soutient 

que la partie défenderesse a ainsi fait une analyse « à contre-sens » en prétendant que c’est sa sœur qui 

a besoin de lui, alors qu’il prétend qu’il s’agit du contraire. Par ailleurs, le requérant reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en compte de l’attestation médicale du Dr. [D.H.] du 19 octobre 2018, 

qui précisait d’une part, que toute interruption « aussi brève soit-elle » de sa thérapie risquerait de mettre 
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son intégrité physique en péril et que le soutien de sa famille qui est « un pilier primordial de sa thérapie » 

et d’autre part, que « son état de santé nécessite des entretiens mensuels impératifs avec son médecin ». 

 

Au surplus, il reproche à la partie défenderesse de se référer à une décision antérieure rendue à la suite 

de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, alors qu’il 

considère qu’elle doit être traitée distinctement de la procédure applicable en l’espèce. 

 

Le requérant en conclut que « [la partie défenderesse] a manqué d'appréciation au sujet des éléments 

contenus dans [son] dossier administratif […] » et que la motivation du premier acte attaqué n’est pas 

adéquate. 

 

2.4. Dans ce qui peut être lu comme une seconde branche, dirigée à l’encontre du second acte attaqué, 

le requérant soutient que celui-ci constitue l’accessoire du premier acte attaqué et qu’il doit donc être 

considéré comme en faisant partie. Il souligne que cette décision, « qui est prétendument prise en 

application de l'article 7, alinéa l °, 2° de la [loi du 15 décembre 1980]  […] ne contient aucune motivation 

relative à l'article 74 de [la loi du 15 décembre 1980] », alors que la partie défenderesse avait 

connaissance de la situation personnelle du requérant, tant au niveau de sa relation familiale en Belgique 

que de son état de santé mental qui requiert la présence de sa sœur ainsi qu’un suivi mensuel chez son 

médecin. 

 

III. Discussion 

 

Quant au premier acte attaqué 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 
d'un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également 
la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

  
Le Conseil constate qu’en l’occurrence, le requérant s’abstient d’expliquer de quelle manière les décisions 

attaquées violeraient « le respect dû aux anticipations légitimes d’autrui ». Force est dès lors de constater 

que le moyen unique est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du « principe du respect dû aux 

anticipations légitimes d’autrui ». 

 

3.2.1. Sur le moyen unique, en ce qui s’apparente à sa première branche, le Conseil rappelle qu’aux 

termes des articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois doit être demandée par l’étranger « auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger », sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

  

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure, mais des circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

temporaire, aux fins d’introduire ladite demande. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que 

l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement 

qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en 

Belgique et un motif justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour.  

  

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire 

de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

  

Enfin, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 
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administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 

6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie 

défenderesse a respecté les obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes 

administratifs 

  

3.2.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie défenderesse 

a, de façon détaillée et méthodique, répondu aux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour de la partie requérante - en particulier, ses problèmes d'ordre médical et sa dépendance à l'égard 

de sa soeur et des enfants de cette dernières - en indiquant les raisons pour lesquelles elle estimait que 

ces éléments ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra.  

 

Le Conseil ne peut, en conséquence, suivre le requérant en ce qu’il soutient que la partie défenderesse 

se contente d’affirmer de manière péremptoire que les circonstances invoquées ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles. Les griefs formulés par le requérant relèvent de critiques à caractère 

général dirigées contre l'article 9bis et non contre la motivation de l'acte attaqué et sont dès lors 

dépourvues de pertinence. En outre, contrairement à ce qu'il tente de faire accroire, les règles prévues à 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont claires, prévisibles et énoncent des critères objectifs.  

 

3.2.3. Ensuite, s’agissant de l’argumentaire relatif au principe de non-discrimination, en ce que requérant 

invoque l’existence d’une discrimination « entre les personnes demandant le séjour et celles parmi elles , 

ne l’obtenant pas », le Conseil observe qu’en l’espèce, le requérant reste en défaut d’identifier in concreto 

les personnes à l’égard desquelles il s’estime discriminé et qui se trouveraient dans la même situation 

que lui, ainsi que d’expliciter la manière dont il serait discriminé, de sorte que le Conseil ne peut faire droit 

à cette argumentation. Or, le Conseil rappelle qu’il ne suffit pas de s’adonner à des considérations d’ordre 

général sur une prétendue différence de traitement, encore convient-il de démontrer la comparabilité de 

la situation individuelle avec la situation invoquée, quod non en l’espèce.  

 

3.2.4. S’agissant de la critique formulée à l’encontre de la partie défenderesse, en ce qu’elle aurait 

« totalement négligé l'aspect humain des arguments développés par le requérant au titre de « 

circonstances exceptionnelles » », et notamment en considérant que « [le requérant] ne démontre pas 

non plus être la seule personne pouvant aider sa sœur, que personne d'autre ne pourrait soutenir sa sœur 

ni que sa personne soit indispensable. Rien n'empêche sa sœur de faire appel à un garde d'enfants » , le 

Conseil constate que le requérant n’étaye pas utilement en quoi le fait que la partie défenderesse ait 

estimé que sa présence n’était pas indispensable pour garder les enfants de sa sœur soit constitutif d’une 

négligence en ce qui concerne l’aspect humain des éléments invoqués par celui-ci.  

 

En effet, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu valablement considérer, qu’en ce qui 

concerne la vie familiale du requérant avec sa sœur et les enfants de cette dernière, deux arguments 

distincts étaient sous-jacents à sa demande d’autorisation de séjour. D’une part, le fait qu’il vive « de 

manière continue » dans le foyer de sa sœur et qu’il s’occupe de ses enfants et d’autre part, le fait qu’il 

nécessite un lien affectif aussi bien avec sa sœur qu'avec ses enfants, en raison de ses « faiblesses 

psychologiques ». Ce faisant, le Conseil ne peut suivre l’argument du requérant selon lequel la partie 

défenderesse aurait fait une analyse « à contre-sens », « en prétendant que c'est sa sœur qui aurait 

besoin de lui, alors que c'est tout le contraire qui a été prétendu par le requérant lui-même et par son 

médecin ». Partant, le Conseil souligne qu’il ressort de la lecture du premier acte attaqué, que la partie 

adverse a bien pris soins de répondre de manière adéquate à ces deux points sans en faire une analyse 

à « contre-sens », contrairement à ce que prétend le requérant.  

 

3.2.5. Quant au grief formulé à l’encontre de la partie défenderesse en ce qu’elle n’aurait pas pris en 

compte l’attestation du Dr. [D.H.] datant de 2018 relative d’une part, à l’interruption « aussi brève soit-

elle » de sa thérapie, qui risquerait de mettre son intégrité en péril et du soutien de sa famille qui est « un 

pilier primordial de sa thérapie » et d’autre part, à « son état de santé nécessite des entretiens mensuels 

impératifs avec son médecin », il ressort du premier acte attaqué que la partie défenderesse a bien tenu 

compte de ces éléments pour considérer qu’ils n’étaient pas constitutifs d’une « circonstance 

exceptionnelle » au sens indiqué supra. En effet, en ce qui concerne l’attestation susmentionnée et 

particulièrement sur l’argument relatif au suivi médical, le Conseil observe que la partie défenderesse a 

exposé que «  […] depuis 2018, aucun élément ne fait état d’un suivi médicale [sic] particulier, d’un 
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traitement quelconque. En outre, le certificat médical n’indique pas que l’état de santé empêche le 

requérant de se déplacer ou de voyager. Notons qu’il incombe au requérant de réactualiser sa demande 

et d’apporter les éléments nécessaires à l’examen de sa situation médicale. Dès lors, en l’absence de tels 

éléments, il n’est pas permis d’établir une impossibilité quelconque de retour au pays d’origine.», que « le 

requérant ne prouve pas que sa sœur soit la seule personne pouvant prendre soin de lui » et qu’« [il] ne 

démontre pas non plus qu’[il] ne pourrait être prise en charge dès son arrivée dans le pays d'origine, de 

façon à garantir la continuité des soins nécessaires ou encore lors de son voyage si besoin en est ». Ce 

faisant, la partie défenderesse a valablement pu estimer que, sur base des éléments dont elle disposait, 

et notamment de l’attestation médicale du Dr [H.D.], il appartenait au requérant d’actualiser son dossier 

médical, d’autant plus qu’il n’a apporté aucun élément récent relatif à son état de santé, et ce depuis 2018, 

permettant ainsi à la partie défenderesse de considérer que son état de santé n’était pas constitutif d’une 

circonstance exceptionnelle rendant impossible ou particulièrement difficile un retour au pays d’origine. 

 

S’agissant du lien de dépendance du requérant avec sa sœur et la famille de cette dernière, rendant toute 

interruption temporaire interdite par son médecin, la partie défenderesse y a notamment répondu en 

estimant que « rien n’empêche [le requérant] d’utiliser les moyens de communication actuels afin de 

garder un lien étroit avec sa sœur, si celle-ci ne souhaite pas accompagner Monsieur au pays d'origine 

pour des raisons qui lui seraient propres ». Elle a également précisé à cet égard que « Le fait que le 

requérant soit en droit de vivre avec sa famille et de s’occuper des enfants de sa sœur ne l’empêche donc 

pas de se soumettre aux règles prescrites pour l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations familiales, mais 

seulement un éventuel éloignement temporaire. […] ».  

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que ces différents éléments ont été pris en compte par la partie 

défenderesse, qui a exposé les raisons pour lesquelles elle considérait qu’au vu de sa situation familiale 

et de son état de santé, le requérant pouvait retourner dans son pays pour y effectuer les formalités 

nécessaires. Cette motivation n'étant pas contestée par le requérant, elle peut être tenue pour établie 

 

3.2.6. Le Conseil rappelle enfin qu'aux termes de l'article 9bis, §2, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, les 

éléments qui, comme en l'espèce, ont été invoqués dans le cadre d'une demande d'obtention 

d'autorisation de séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, ne peuvent pas être 

retenus comme circonstances exceptionnelles et sont déclarés irrecevables. Le requérant n'a dès lors 

pas intérêt à son argument selon lequel la partie défenderesse se serait référé « sans aucune pertinence » 

à la décision de refus de sa précédente demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 et du fait que celle-ci « doit rester distincte de la procédure ici concernée ». 

 

Quant au second acte attaqué  

 

3.3.1. Le Conseil note que dans le moyen unique, en ce qui s’apparente à une seconde branche, visant 

le second acte attaqué, le requérant reproche notamment, à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu 

compte dans la motivation de la décision d’éloignement de sa situation personnelle, tant en ce qui 

concerne sa vie familiale en Belgique qu’à son état de santé qui nécessite des entretiens mensuels avec 

son médecin ainsi que la présence indispensable de cette dernière à son équilibre.  

 

3.3.2. Le Conseil estime qu’il ressort des critiques adressées à la motivation du second acte attaqué, que 

le requérant vise à contester la motivation de cette décision attaquée, au regard précisément de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, concernant sa vie familiale et son état de santé, pour laquelle il y a 

lieu de réserver une lecture bienveillante.  

 

A cet égard, le Conseil observe que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie 

défenderesse de prendre en compte les circonstances qu’il vise lors de la prise d'une décision 

d'éloignement. Quand bien même, quod non, la partie défenderesse affirme avoir tenu compte des 

éléments du dossier dans l’examen de la demande d’autorisation de séjour, le requérant doit toutefois 

être suivi en ce que les considérations qui y figurent ne sont pas reprises dans la motivation de la décision 

attaquée.  

 

Le Conseil souligne en effet que, dans un arrêt n°253.942 du 9 juin 2022, le Conseil d’Etat a considéré 

que « L’autorité doit également veiller lors de la prise d’un tel acte à respecter les droits fondamentaux de 

la personne concernée, comme le prescrit l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. L’obligation de 

motivation formelle d’un acte administratif requiert d’exposer les motifs de fait et de droit qui le fondent. 
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Dès lors que l’autorité doit notamment avoir égard, lors de l’adoption d’un ordre de quitter le territoire, au 

respect des droits fondamentaux de l’étranger, il lui appartient donc d’expliquer comment elle a respecté 

les exigences de l’article 74/13 précité en tenant compte notamment de la vie familiale de la personne 

concernée. […] Dès lors qu’un ordre de quitter le territoire a une portée juridique propre […] cet ordre doit 

faire l’objet d'une motivation spécifique […] eu égard à la portée qu’a cette mesure ».  

 

Le Conseil observe que l’ordre de quitter le territoire ne contient pas et ne démontre nullement une prise 

en compte des éléments mentionnés dans l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et plus 

particulièrement de la vie familiale du requérant et de son état de santé.  

 

Il résulte de ce qui précède que les critiques exposées à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, prises 

de la violation combinée de l’obligation de motivation et de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

sont également fondées, de sorte qu’il doit également être annulé pour ces raisons.  

 

IV. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L'ordre de quitter le territoire, pris le 4 mai 2022, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’acte visé à l’article 1. 

 

Article 3. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

Article 4. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


